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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 1070-2021, 21 juillet 2021
Cඈඇർൾඋඇൺඇඍ l’approbation de la Seconde entente 
de contribution entre le Canada et le Québec pour le 
Fonds pour la large bande universelle

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ le gouvernement du Canada souhaite 
contribuer à l’aide fi nancière de 93 596 315 $ accordée 
par le gouvernement du Québec afi n d’off rir l’accès à un 
service Internet haut débit à 57 862 foyers québécois d’ici 
le 30 septembre 2022;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ le gouvernement du Québec et le gouver-
nement du Canada souhaitent conclure la Seconde entente 
de contribution entre le Canada et le Québec pour le 
Fonds pour la large bande universelle;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approu-
vées par le gouvernement et être signées par la ministre 
responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne;

Iඅ ൾඌඍ ඈඋൽඈඇඇඣ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du premier ministre et de la ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Qඎൾ soit approuvée la Seconde entente de contribu-
tion entre le Canada et le Québec pour le Fonds pour la 
large bande universelle, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Yඏൾඌ Oඎൾඅඅൾඍ

75418

Gouvernement du Québec

Décret 1071-2021, 21 juillet 2021
Cඈඇർൾඋඇൺඇඍ le refus de délivrer une autorisation à 
GNL Québec inc. pour le projet Énergie Saguenay 
de construction d’un complexe de liquéfaction de gaz 
naturel sur le territoire de la ville de Saguenay

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ la Loi modifi ant la Loi sur la qualité de 
l’environnement afi n de moderniser le régime d’autori-
sation environnementale et modifi ant d’autres disposi-
tions législatives notamment pour réformer la gouver-
nance du Fonds vert (2017, chapitre 4) a été sanctionnée 
le 23 mars 2017;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ, en vertu de l’article 310 de cette loi, cer-
taines dispositions de celle-ci relatives au nouveau régime 
d’autorisation environnementale sont entrées en vigueur 
le 23 mars 2018, notamment les articles 17 à 25 concernant 
l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement 
de certains projets;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ la sous-section 4 de la section II du 
chapitre IV du titre I de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement (chapitre Q-2), telle que modifi ée, prévoit 
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement pour la réalisation de certains projets de 
construction, ouvrages, activités, exploitations ou travaux 
exécutés suivant un plan ou un programme, dans les cas 
prévus par règlement du gouvernement;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ les paragraphes d, j et s du premier alinéa 
de l’article 2 du Règlement sur l’évaluation et l’examen 
des impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23), en 
vigueur avant le 23 mars 2018, assujettissaient à la procé-
dure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environne-
ment, respectivement, la construction ou l’agrandissement 
d’un port ou d’un quai ou la modifi cation de l’usage que 
l’on fait d’un port ou d’un quai, sauf dans le cas d’un port 
ou d’un quai destiné à accueillir moins de 100 bateaux 
de plaisance ou de pêche, la construction d’une installa-
tion de regazéifi cation ou de liquéfaction du gaz naturel, 
à l’exception d’une installation dont la capacité nominale 
totale des équipements de regazéifi cation est inférieure 
ou égale à 4 000 m3 par jour de gaz naturel liquéfi é et 
l’implantation d’un ou de plusieurs réservoirs d’une capa-
cité d’entreposage totale de plus de 10 000 kl destiné à 
recevoir une substance liquide ou gazeuse autre que de 
l’eau, un produit alimentaire, ou des déchets liquides pro-
venant d’une exploitation de production animale qui n’est 
pas visée au paragraphe o de cet alinéa;
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Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ ce règlement a été remplacé par 
le Règlement relatif à l’évaluation et l’examen des 
impacts sur l’environnement de certains projets 
(chapitre Q-2, r. 23.1);

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ les articles 4, 8, 32 et 38 de la partie II 
de l’annexe 1 de ce règlement assujettissent également à la 
procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’envi-
ronnement, respectivement, entre autres, la construction 
d’un port, la construction d’une installation de liquéfac-
tion de gaz naturel dont la capacité maximale journalière 
des équipements de liquéfaction est égale ou supérieure 
à 100 m3 de gaz naturel liquéfi é, la construction d’un ou 
de plusieurs réservoirs d’une capacité totale d’entreposage 
égale ou supérieure à 10 000 m3 lorsque les réservoirs 
sont destinés à recevoir l’une des matières mentionnées 
au paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 32 de la 
partie II de cette annexe et la construction d’une usine 
ou de tout autre type d’établissement ou d’installation 
qui, une fois en exploitation, générerait des émissions de 
procédé ou de combustion, autres que celles qui seraient 
issues des équipements mobiles, pouvant atteindre 
100 000 tonnes métriques ou plus par année de gaz à eff et 
de serre en équivalent CO2;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ l’article 291 de la Loi modifiant la 
Loi sur la qualité de l’environnement afi n de moderniser 
le régime d’autorisation environnementale et modifi ant 
d’autres dispositions législatives notamment pour réfor-
mer la gouvernance du Fonds vert prévoit, entre autres, 
que tout projet pour lequel la procédure d’évaluation et 
d’examen des impacts sur l’environnement est en cours 
le 23 mars 2018 se poursuit suivant la procédure établie 
selon les nouvelles dispositions de la sous-section 4 de la 
section II du chapitre IV du titre I de la Loi sur la qualité 
de l’environnement;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ GNL Québec inc. a transmis au ministre 
du Développement durable, de l’Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques un avis de 
projet, le 10 novembre 2015, et ce, conformément aux 
dispositions de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement, tel qu’il se lisait avant le 23 mars 2018, 
relativement au projet Énergie Saguenay de construction 
d’un complexe de liquéfaction de gaz naturel sur le terri-
toire de la ville de Saguenay;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ GNL Québec inc. a transmis au ministre 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques une étude d’impact sur l’environnement, 
le 20 février 2019, conformément aux dispositions de 
l’article 31.3 de la Loi sur la qualité de l’environnement, 
relativement au projet Énergie Saguenay de construction 
d’un complexe de liquéfaction de gaz naturel sur le terri-
toire de la ville de Saguenay;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ cette étude d’impact environnemental 
a été rendue publique par le ministre de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques, 
le 22 février 2019, tel que prévu à l’article 31.3.2 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ le ministère de l’Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques a eff ectué 
l’analyse de l’étude d’impact visant à établir si celle-ci 
répondait à la directive du ministre de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques, 
et que cette analyse a nécessité la consultation d’autres 
ministères et organismes gouvernementaux ainsi que 
la demande d’informations complémentaires auprès de 
GNL Québec inc.;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ, conformément à l’article 31.3.5 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement, le ministre de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques a confi é au Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement un mandat d’audience publique, 
qui a commencé le 14 septembre 2020, et que le 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement a 
déposé son rapport le 10 mars 2021;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ, dans ce rapport, la commission 
d’enquête du Bureau d’audiences publiques sur l’environ-
nement émet plusieurs constats et avis, dont notamment 
que la prise de décision quant à l’autorisation du projet ne 
devrait pas s’appuyer sur une réduction nette des émis-
sions de gaz à eff et de serre à l’échelle mondiale, que la 
mise en place de nouvelles infrastructures d’échange 
de gaz naturel liquéfi é pourrait constituer un frein à la 
transition énergétique sur les marchés visés par le projet 
Énergie Saguenay, que le projet soulève plusieurs enjeux 
qui aff ectent la cohésion sociale, que le gouvernement 
devrait considérer les risques associés au trafi c maritime 
sur les mammifères marins qui fréquentent le Saguenay 
et l’estuaire du Saint-Laurent, notamment le béluga, et que 
l’ensemble des impacts cumulatifs des projets connexes 
devrait être considéré;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ GNL Québec inc. a transmis au ministre 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques, le 3 juin 2021, un document de réponses et 
d’engagements supplémentaires visant à répondre aux 
demandes du ministère de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques dans le cadre de l’ana-
lyse environnementale du projet et à la suite du rapport 
du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement, 
portant notamment sur les émissions de gaz à eff et de 
serre, la transition énergétique, la protection du béluga et 
l’acceptabilité sociale;
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Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ le ministère de l’Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques a produit, 
le 30 juin 2021, un rapport d’analyse environnementale 
qui indique notamment que, bien que la procédure d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement 
ait permis d’améliorer le projet sur plusieurs aspects, 
l’analyse environnementale réalisée par le ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques, en collaboration avec les ministères concer-
nés, ne permet pas de conclure à l’acceptabilité environne-
mentale du projet en raison des enjeux pour lesquels une 
grande part d’incertitudes subsiste concernant l’eff et que 
le projet pourrait avoir sur les eff orts requis pour atteindre 
la cible de réduction des émissions de gaz à eff et de serre 
du Québec pour 2030 et pour atteindre la carboneutralité 
en 2050, son eff et réel sur le bilan mondial des gaz à eff et 
de serre et sur la transition énergétique, le bilan des avan-
tages et coûts du projet, l’acceptabilité sociale du projet 
et l’eff et de la navigation sur la population du béluga de 
l’estuaire du Saint-Laurent qui est une espèce faunique 
menacée désignée en vertu de la Loi sur les espèces mena-
cées ou vulnérables (chapitre E-12.01);

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 31.5 de la Loi sur la qualité de l’environnement, lorsque 
le ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques juge le dossier de la demande 
complet, incluant l’étude d’impact, il transmet sa recom-
mandation au gouvernement;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ, en vertu du troisième alinéa de cet 
article, le gouvernement peut délivrer une autorisation 
pour la réalisation du projet, avec ou sans modifi cation et 
aux conditions, restrictions ou interdictions qu’il déter-
mine, ou refuser de délivrer l’autorisation;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎ’il y a lieu de refuser de délivrer une 
autorisation à GNL Québec inc. pour le projet Énergie 
Saguenay de construction d’un complexe de liquéfaction 
de gaz naturel sur le territoire de la ville de Saguenay;

Iඅ ൾඌඍ ඈඋൽඈඇඇඣ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques :

Qඎൾ soit refusée la délivrance d’une autorisation à 
GNL Québec inc. pour le projet Énergie Saguenay de 
construction d’un complexe de liquéfaction de gaz naturel 
sur le territoire de la ville de Saguenay.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Yඏൾඌ Oඎൾඅඅൾඍ

75419
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